
Ville de
Gradignan

Qualité de l'eau
L'eau du robinet distribuée à Gradignan provient d'une source millénaire et exclusivement de captages
profonds qui transitent par les usines de production de Saussette (Léognan) et Cazeaux (Gradignan) et par la
station en direct du forage des Coqs Rouges (Gradignan).

L'Agence Régionale de la Santé (ARS), contrôle régulièrement la qualité de l'eau destinée à la
consommation.

 

Qualité de l'air
Sur la métropole bordelaise et la région Nouvelle Aquitaine, la surveillance de la qualité de l'air est assurée
par la l'ATMO grâce à un important réseau de stations de mesures implantées sur tout le territoire.

La qualité de l'air à Gradignan est globalement bonne.
Son site indique les mesures en temps réel pour la Ville de Gradignan.

Qualité de l'eau et de l'air
Retrouvez les informations sur la qualité de l'eau et de l'air à Gradignan.

Consultez en ligne les résultats du contrôle sanitaire de la qualité de l'eau potable sur le site du Ministère
des Solidarités et de la Santé.



MAIRIE DE GRADIGNAN
Allée Gaston Rodrigues
CS 50105
33173 Gradignan cedex

Téléphone :
+33 (0) 5 56 75 65 00

HORAIRES :
» le lundi de 13h à 19h
» du mardi au vendredi de 8h à 16h
» le samedi de 9h à 12h (permanence État Civil uniquement)

.

https://www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr/
https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable
https://www.atmo-nouvelleaquitaine.org/
https://www.atmo-nouvelleaquitaine.org/monair/commune/33192
https://www.gradignan.fr/accueil-3.html
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